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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission ad hoc du personnel de l’Etat, présidée par Mme Anne-
Marie von Arx-Vernon, a étudié le RD 583-A, déposé le 24 mai 2004 et objet 
d’un premier rapport le 5 septembre 2006, lors de sa séance du vendredi 
11 novembre 2011. 

Le procès-verbal a été scrupuleusement tenu par M. Guy Chevallet et je 
l’en remercie vivement. 

Relevons d’emblée qu’après plus d’une année d’interruption (dernière 
séance le 22 octobre 2010) la commission a dû se réunir pour prendre une 
décision en raison du délai. L’ordre du jour mentionnait : 

Le délai pour rapporter (art 194 LRGC – 2 ans) échoit le 17 décembre 
2011. De ce fait, sans dépôt d’un rapport de commission d’ici le 
29 novembre 2011, la commission sera dessaisie de cet objet. 

La Présidente rappelle que le projet SCORE est en cours et que la 
commission attendait d’obtenir des nouvelles sur ce projet de la part de 
M. Hiler pour reprendre ses travaux. Toutefois, des objets parlementaires 
arrivant au terme légal doivent être traités avant le 17 décembre 2011. Elle 
ouvre la discussion. 

Un commissaire (R) propose le renvoi du rapport au Conseil d’Etat afin 
qu’il soit actualisé, de façon à obtenir des informations sur le projet SCORE. 
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Une commissaire (MCG) souhaite auditionner de nouveau les 
intervenants qui l’ont déjà été pour prendre connaissance de leur position 
face à l’évolution du projet, mais aussi en raison de la présence de 
commissaires nouvellement venu-e-s. Elle évoque l’audition du Cartel 
intersyndical et des organisations de représentants des enseignants.  

Le commissaire (UDC) propose également le renvoi du RD 583 au 
Conseil d’Etat pour son actualisation. 

Un commissaire (Ve) défend l’idée d’un nouveau texte, plutôt que de 
rester face à un rapport ancien dont le sujet a déjà beaucoup occupé la 
commission. Il propose par conséquent de prendre acte du rapport.  

Un commissaire, pour le groupe socialiste, se joint à l’idée de son 
préopinant. Il évoque l’idée d’une motion de commission. 

Un commissaire (R) exprime sa perplexité face à la rédaction d’une 
motion de commission, qui nécessite une unanimité, et dont l’objet resterait à 
trouver. 

La Présidente, au nom du groupe démocrate-chrétien, soutient la demande 
de renvoi au Conseil d’Etat, afin de boucler le travail engagé depuis 2005. 
Les éléments nouveaux pourront être présentés ensuite, avec des auditions le 
cas échéant. 

Un commissaire (S) rappelle que le rapport est en lien notamment avec le 
PL 9275 et que cela pourrait être l’occasion d’entendre certaines personnes. Il 
demande pourquoi la commission n’a pas adopté le rapport plus tôt. 

La Présidente souligne que les éléments nouveaux n’ont pas encore été 
fournis. Cependant, ce sont les échéances légales qui ont nécessité la reprise 
des travaux. Elle met au vote la proposition MCG, soit l’audition de 
différents syndicats avant de décider de la suite à donner au rapport.  

 
Pour :    2 (2 MCG) 

Contre :   9 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 

Abstentions :  3 (2 S, 1 Ve) 
 

Le principe de procéder à des auditions est refusé.  
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La Présidente met au vote le renvoi du RD 853-A au Conseil d’Etat pour 
actualisation.  

 
Pour :   9 (1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 

Contre :   4 (1 S, 3 Ve) 

Abstention :   1 (1 S) 
 

Le RD 583-A est renvoyé au Conseil d’Etat avec demande d’actualiser  
les données.  

 
La Commission ad hoc du personnel de l’Etat vous recommande, 

Mesdames et Messieurs les députés, d’accepter le renvoi du RD 583-A au 
Conseil d’Etat avec demande d’actualiser les données. 

 
 
 
Annexe : 

Lettre du Conseil d’Etat du 2 décembre 2010 adressée à Mme la Présidente 
de la Commission ad hoc sur le personnel de l’Etat. 
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